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I. Sur la procédure d’adoption de la loi 

 

A. Normes de référence 
 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 Article 49 

Modifié par LOI constitutionnelle n°2008-724 du 23 juillet... - art. 24 
Le Premier ministre, après délibération du Conseil des ministres, engage devant l'Assemblée nationale la 
responsabilité du Gouvernement sur son programme ou éventuellement sur une déclaration de politique générale. 
L'Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d'une motion de censure. Une 
telle motion n'est recevable que si elle est signée par un dixième au moins des membres de l'Assemblée nationale. 
Le vote ne peut avoir lieu que quarantehuit heures après son dépôt. Seuls sont recensés les votes favorables à la 
motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la majorité des membres composant l'Assemblée. Sauf dans le 
cas prévu à l'alinéa cidessous, un député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure au cours d'une 
même session ordinaire et de plus d'une au cours d'une même session extraordinaire. 
Le Premier ministre peut, après délibération du Conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement 
devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un projet de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. 
Dans ce cas, ce projet est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingtquatre 
heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, 
recourir à cette procédure pour un autre projet ou une proposition de loi par session.  
Le Premier ministre a la faculté de demander au Sénat l'approbation d'une déclaration de politique générale. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

 Décision n° 89-264 DC du 9 janvier 1990-Loi de programmation relative à l'équipement militaire 
pour les années 1990-1993 

[…] 
Sur la mise en œuvre de l'article 49 de la Constitution : 
2. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution « le Premier ministre peut, après 
délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale 
sur le vote d'un texte. Dans ce cas, ce texte est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée 
dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. » ; 
3. Considérant que l'exercice de la prérogative conférée au Premier ministre par le troisième alinéa de l'article 49 
n'est soumis à aucune condition autre que celles résultant de ce texte ; 
4. Considérant que dans la mesure où le conseil des ministres avait délibéré au cours de sa réunion du 4 octobre 
1989 sur l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le projet de loi de programmation relatif à 
l'équipement militaire pour les années 19901993, les conditions posées par la Constitution pour la mise en œuvre, 
à propos de l'examen de ce dernier texte, de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution se trouvaient réunies ; 
 
 
 

 Décision n° 89-268 DC du 29 décembre 1989-Loi de finances pour 1990 

Quant à la mise en œuvre de l'article 49 de la Constitution : 
5. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution « Le Premier ministre peut, 
après délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée 
nationale sur le vote d'un texte. Dans ce cas, ce texte est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, 
déposée dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent » ; 
6. Considérant que l'exercice de la prérogative conférée au Premier ministre par le troisième alinéa de l'article 49 
n'est soumis à aucune condition autre que celles résultant de ce texte ; 
7. Considérant que dans la mesure où le conseil des ministres avait délibéré au cours de sa réunion du 13 octobre 
1989 sur l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le projet de loi de finances pour 1990, les 
conditions posées par la Constitution pour la mise en œuvre, à propos de l'examen de ce dernier texte, de l'article 
49, alinéa 3, de la Constitution se trouvaient réunies ; 
 

 Décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990-Loi portant diverses dispositions relatives à la sécurité 
sociale et à la santé 

[…] 
. En ce qui concerne la mise en oeuvre de l'article 49 de la Constitution : 
3. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution « le Premier ministre peut, après 
délibération du Conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale 
sur le vote d'un texte. Dans ce cas, le texte est condidéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée 
dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent » ; 
4. Considérant que l'exercice de la prérogative conférée au Premier ministre par le troisième alinéa de l'article 49 
n'est soumis à aucune condition autre que celles résultant de ce texte ; 
5. Considérant que dans la mesure où le Conseil des ministres avait délibéré au cours de sa réunion du 15 novembre 
1989 sur l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le projet de loi portant diverses dispositions 
relatives à la sécurité sociale et à la santé, les conditions posées par la Constitution pour la mise en œuvre, à propos 
de l'examen de ce dernier texte, de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution se trouvaient réunies ; 
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 Décision n° 91-297 DC du 29 juillet 1991, Loi portant réforme hospitalière 

 

 Décision n° 95-370 DC du 30 décembre 1995, Loi autorisant le Gouvernement, par application de 
l'article 38 de la Constitution, à réformer la protection sociale 

. En ce qui concerne l'application de l'article 49 alinéa 3 de la Constitution : 
7. Considérant qu'il ressort de la production d'un extrait de relevé de décisions du conseil des ministres, que celui
ci a délibéré, au cours de sa réunion du 6 décembre 1995, de l'engagement de la responsabilité du Gouvernement 
sur le projet de loi autorisant celuici à réformer la protection sociale ; qu'ainsi la condition posée par la 
Constitution pour la mise en oeuvre, s'agissant de l'examen de ce texte, de l'article 49 alinéa 3 de la Constitution 
a été respectée ; 
 

 Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004-Loi relative aux libertés et responsabilités locales 

-SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA VIOLATION DU TROISIÈME ALINÉA DE L'ARTICLE 49 DE LA 
CONSTITUTION : 
2. Considérant qu'au cours de la deuxième séance du 23 juillet 2004, le Premier ministre a fait connaître à 
l'Assemblée nationale qu'il avait décidé, « après avoir obtenu l'autorisation du conseil des ministres », d'engager 
la responsabilité du Gouvernement, en application de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution, sur le vote du projet 
de loi relatif aux libertés et responsabilités locales ; 
3. Considérant que, selon les requérants, la procédure suivie aurait été irrégulière faute de délibération du conseil 
des ministres autorisant le Premier ministre à engager la responsabilité du Gouvernement ; qu'ils font valoir 
qu'aucun communiqué du conseil des ministres ne fait état d'une telle délibération ; 
4. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, 
après délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée 
nationale sur le vote d'un texte. Dans ce cas, ce texte est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, 
déposée dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent » ; que 
l'exercice de cette prérogative par le Premier ministre n'est soumis à aucune condition autre que celles résultant 
de ce texte ; 
5. Considérant qu'il ressort de la production d'un extrait de relevé de décisions du conseil des ministres que celui
ci a délibéré, au cours de sa réunion du 21 juillet 2004, de l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur 
le projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales ; qu'ainsi, la condition posée par la Constitution pour 
la mise en oeuvre de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution a été respectée ; que, dès lors, le grief invoqué manque 
en fait ; 
 

 Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015-Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques 

. En ce qui concerne l'engagement de la responsabilité du Gouvernement : 
11. Considérant que les députés requérants soutiennent qu'en intégrant des amendements qui n'avaient fait l'objet 
d'aucun débat en commission dans le texte considéré comme adopté en application du troisième alinéa de l'article 
49 de la Constitution tant en nouvelle lecture qu'en lecture définitive devant l'Assemblée nationale, le 
Gouvernement a méconnu le « rôle constitutionnel » de la commission saisie au fond d'un projet de loi ; 
12. Considérant que le Premier ministre a fait usage du droit qu'il tient du troisième alinéa de l'article 49 de la 
Constitution d'engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un projet ou 
proposition de loi par session en engageant la responsabilité du Gouvernement sur le vote du projet de loi en 
première lecture à l'Assemblée nationale ; que le Premier ministre a engagé la responsabilité du Gouvernement, 
lors de la nouvelle lecture à l'Assemblée nationale, sur le texte adopté par la commission spéciale complété par 
des amendements déposés en vue de l'examen en séance publique ; qu'il a fait de même, lors de la lecture définitive 
à l'Assemblée nationale, sur le dernier texte voté par elle, complété par des amendements déposés en vue de 
l'examen en séance publique et qui correspondaient à des amendements adoptés par le Sénat en nouvelle lecture ; 
13. Considérant que l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le vote d'un projet ou proposition de 
loi devant l'Assemblée nationale peut intervenir à tout moment lors de l'examen du texte par l'Assemblée 
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nationale, sans qu'il soit nécessaire que les amendements dont il fait l'objet et qui sont retenus par le Gouvernement 
aient été débattus en commission ; que les modifications apportées à l'article 42 de la Constitution par la révision 
constitutionnelle du 23 juillet 2008 n'ont eu ni pour objet ni pour effet de modifier les conditions dans lesquelles 
la prérogative conférée au Premier ministre par le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution est mise en 
œuvre ; qu'aucune exigence constitutionnelle n'a été méconnue lors de la mise en œuvre de la procédure prévue 
par le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution ; 
 
 

 Décision n° 2016-736 DC du 4 août 2016, Loi relative au travail, à la modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation des parcours professionnels 

. En ce qui concerne l'engagement de la responsabilité du Gouvernement : 
2. Les députés auteurs de la troisième saisine reprochent au Premier ministre d'avoir engagé la responsabilité du 
Gouvernement devant l'Assemblée nationale en application du troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution à 
trois reprises au cours de la discussion du projet de loi, alors que le conseil des ministres n'en a délibéré qu'une 
seule fois. Ils soutiennent également que l'application de ces dispositions a rompu le « juste équilibre entre la 
préservation du bon déroulé de la discussion parlementaire et les exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire ». 
3. Selon le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, après délibération du 
conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un 
projet de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme 
adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un 
autre projet ou une proposition de loi par session ». L'exercice de la prérogative ainsi conférée au Premier ministre 
n'est soumis à aucune autre condition que celles posées par ces dispositions. Ainsi, une seule délibération du 
conseil des ministres suffit pour engager, lors des lectures successives d'un même texte, la responsabilité du 
Gouvernement qui en a ainsi délibéré. 
4. En application du troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution, le conseil des ministres a délibéré, au cours 
de sa réunion du 10 mai 2016, sur l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le projet de loi à l'origine 
de la loi déférée. Le Premier ministre a engagé la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale 
sur le vote de ce projet de loi, en première lecture le 10 mai 2016, en nouvelle lecture le 5 juillet, puis en lecture 
définitive le 20 juillet. Les conditions posées par la Constitution à la mise en œuvre, pour l'examen de ce texte, du 
troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution, ont donc été respectées. 
 

 Décision n° 2022-845 DC du 20 décembre 2022-Loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 

. En ce qui concerne l'engagement de la responsabilité du Gouvernement : 
3. Les députés auteurs de la deuxième saisine et les sénateurs requérants reprochent à la Première ministre d'avoir, 
en première puis en nouvelle lectures, engagé la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale 
sur le vote de certaines parties seulement du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2023, alors 
que, selon eux, le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution imposerait d'exercer cette prérogative sur le 
vote de l'ensemble du projet. 
4. À titre subsidiaire, ces députés soutiennent que, à supposer que ces dispositions imposent que la responsabilité 
du Gouvernement soit successivement engagée sur certaines parties du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale, la Première ministre ne pouvait, comme elle l'a fait, engager la responsabilité du Gouvernement sur 
l'ensemble du projet de loi en lecture définitive. 
5. Les mêmes députés critiquent en outre le fait que la responsabilité du Gouvernement ait été engagée, en 
première puis en nouvelle lectures, sur un texte qui ne reprenait pas les articles et amendements déjà adoptés par 
l'Assemblée nationale avant l'exercice de cette prérogative et qui, à l'inverse, intégrait des amendements non 
examinés en commission ou en séance publique. Ils en déduisent que le troisième alinéa de l'article 49 de la 
Constitution aurait été mis en œuvre dans des conditions méconnaissant le droit d'amendement, le premier alinéa 
de l'article 24 de la Constitution, ainsi que les exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, le principe 
de « bon fonctionnement démocratique » et le principe de consentement à l'impôt. 
6. Selon le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, après délibération du 
Conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un 
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projet de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme 
adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un 
autre projet ou une proposition de loi par session ». L'exercice de la prérogative ainsi conférée au Premier ministre 
n'est soumis à aucune autre condition que celles posées par ces dispositions. La révision constitutionnelle du 23 
juillet 2008 n'a pas modifié les conditions dans lesquelles la responsabilité du Gouvernement peut être engagée 
sur le vote d'une loi de finances ou d'une loi de financement de la sécurité sociale. 
7. Le paragraphe I de l'article L.O. 11171 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2023, prévoit l'ordre dans lequel sont mises en discussion les différentes 
parties de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année. Ces dispositions subordonnent la discussion d'une 
partie de la loi de financement de l'année au vote de la précédente et, s'agissant de la quatrième partie relative aux 
dépenses de l'année à venir, à l'adoption de la troisième partie relative aux recettes. 
8. En premier lieu, en engageant successivement la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale 
sur le vote de la troisième partie puis sur le vote de la quatrième partie du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2023, lors de son examen en première et en nouvelle lectures, la Première ministre a mis en 
œuvre cette prérogative dans des conditions qui ne méconnaissent ni le troisième alinéa de l'article 49 de la 
Constitution ni les exigences découlant du paragraphe I de l'article L.O. 11171 du code de la sécurité sociale. 
9. En deuxième lieu, aux termes du dernier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Si la commission mixte ne 
parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le Sénat, demander 
à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée nationale peut reprendre soit le texte 
élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements adoptés par le Sénat ». Il résulte de ces dispositions que, dans le cas où, comme en l'espèce, la 
commission mixte paritaire n'est pas parvenue à l'adoption d'un texte commun et où le Sénat a rejeté en nouvelle 
lecture le texte qui lui était soumis, l'Assemblée nationale ne peut adopter que le dernier texte voté par elle, aucun 
amendement n'étant plus recevable à ce stade de la procédure. Dès lors, la Première ministre pouvait, au stade de 
la lecture définitive, engager la responsabilité du Gouvernement sur le vote de l'ensemble du projet de loi. 
10. En dernier lieu, l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le vote d'un projet ou d'une proposition 
de loi peut intervenir à tout moment lors de l'examen du texte par l'Assemblée nationale, sans qu'il soit nécessaire 
que les amendements retenus par le Gouvernement aient été débattus en commission ou en séance publique, ni 
que le texte sur le vote duquel est engagée sa responsabilité reprenne les articles et amendements adoptés par 
l'Assemblée nationale. 
11. Il résulte de ce qui précède qu'aucune exigence constitutionnelle n'a été méconnue lors de la mise en œuvre 
de la procédure prévue par le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution. 
 
 
 

 Décision n° 2022-847 DC du 29 décembre 2022, Loi de finances pour 2023 

. En ce qui concerne l'engagement de la responsabilité du Gouvernement : 
3. Les députés requérants reprochent à la Première ministre d'avoir, en première puis en nouvelle lectures, engagé 
la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote de la première puis de la seconde 
partie du projet de loi de finances pour 2023, alors que, selon eux, le troisième alinéa de l'article 49 de la 
Constitution imposerait d'exercer cette prérogative sur le vote de l'ensemble du projet. 
4. À titre subsidiaire, les députés auteurs de la seconde saisine soutiennent que, à supposer que ces dispositions 
imposent que la responsabilité du Gouvernement soit successivement engagée sur les deux parties du projet de loi 
de finances, la Première ministre ne pouvait, comme elle l'a fait, engager la responsabilité du Gouvernement sur 
l'ensemble du projet de loi en lecture définitive. 
5. Les mêmes députés critiquent en outre le fait que la responsabilité du Gouvernement ait été engagée, en 
première puis en nouvelle lectures, sur un texte qui ne reprenait pas les articles et amendements déjà adoptés par 
l'Assemblée nationale avant l'exercice de cette prérogative. Ils en déduisent que le troisième alinéa de l'article 49 
de la Constitution aurait été mis en œuvre dans des conditions méconnaissant le droit d'amendement, le premier 
alinéa de l'article 24 de la Constitution, ainsi que le principe de « bon fonctionnement démocratique ». 
6. Ils soutiennent également que la liste des amendements retenus par la Première ministre et le texte officiel sur 
le vote duquel la responsabilité du Gouvernement a été engagée en première puis en nouvelle lectures n'auraient 
pas été portés à la connaissance des députés en temps utile. Ils estiment par ailleurs que le délai de quarantehuit 
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heures devant s'écouler entre le dépôt d'une motion de censure et son vote, mentionné au deuxième alinéa de 
l'article 49 de la Constitution, aurait été méconnu à l'occasion de l'examen de la seconde partie en première lecture. 
Ils critiquent enfin la modification tardive de l'ordre du jour fixant la date de l'examen de la motion de censure 
déposée à la suite de l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le vote de la seconde partie du projet 
de loi en nouvelle lecture. Il en résulterait une méconnaissance des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire. 
7. Selon le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, après délibération du 
Conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un 
projet de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme 
adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un 
autre projet ou une proposition de loi par session ». L'exercice de la prérogative ainsi conférée au Premier ministre 
n'est soumis à aucune autre condition que celles posées par ces dispositions. La révision constitutionnelle du 23 
juillet 2008 n'a pas modifié les conditions dans lesquelles la responsabilité du Gouvernement peut être engagée 
sur le vote d'une loi de finances ou d'une loi de financement de la sécurité sociale. 
8. Aux termes de l'article 42 de la loi organique du 1er août 2001 mentionnée cidessus : « La seconde partie du 
projet de loi de finances de l'année … ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant l'adoption de 
la première partie ». Ces dispositions subordonnent la discussion de la seconde partie de la loi de finances de 
l'année, relative aux dépenses, à l'adoption de la première partie, relative aux ressources et aux données générales 
de l'équilibre budgétaire. 
9. En premier lieu, en engageant successivement la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale 
sur le vote de la première partie puis sur le vote de la seconde partie du projet de loi de finances pour 2023, lors 
de son examen en première et en nouvelle lectures, la Première ministre a mis en œuvre cette prérogative dans 
des conditions qui ne méconnaissent ni le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution ni les exigences 
découlant de l'article 42 de la loi organique du 1er août 2001. 
10. En deuxième lieu, aux termes du dernier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Si la commission mixte ne 
parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le Sénat, demander 
à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée nationale peut reprendre soit le texte 
élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements adoptés par le Sénat ». Il résulte de ces dispositions que, dans le cas où, comme en l'espèce, la 
commission mixte paritaire n'est pas parvenue à l'adoption d'un texte commun et où le Sénat a rejeté en nouvelle 
lecture le texte qui lui était soumis, l'Assemblée nationale ne peut adopter que le dernier texte voté par elle, aucun 
amendement n'étant plus recevable à ce stade de la procédure. Dès lors, la Première ministre pouvait, au stade de 
la lecture définitive, engager la responsabilité du Gouvernement sur le vote de l'ensemble du projet de loi. 
11. En troisième lieu, l'engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le vote d'un projet ou d'une 
proposition de loi peut intervenir à tout moment lors de l'examen du texte par l'Assemblée nationale, sans qu'il 
soit nécessaire que le texte sur le vote duquel est engagée sa responsabilité reprenne les articles et amendements 
adoptés par l'Assemblée nationale. 
12. En quatrième lieu, la motion de censure déposée le 2 novembre 2022 à 17 h 45 à la suite de l'engagement de 
la responsabilité du Gouvernement sur le vote de la seconde partie en première lecture, ayant été mise aux voix le 
4 novembre 2022 à 18 h 42 ainsi qu'en atteste le compte rendu de la séance, le grief tiré de la méconnaissance du 
deuxième alinéa de l'article 49 de la Constitution doit être écarté. 
13. En dernier lieu, il ne résulte ni des conditions dans lesquelles ont été diffusés la liste des amendements retenus 
par la Première ministre et le texte sur lequel a été engagée la responsabilité du Gouvernement, ni des conditions 
dans lesquelles a été inscrit à l'ordre du jour l'examen de la motion de censure déposée à la suite de l'engagement 
de la responsabilité du Gouvernement sur le vote de la seconde partie en nouvelle lecture, une méconnaissance 
des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire. 
14. Il résulte de ce qui précède qu'aucune exigence constitutionnelle n'a été méconnue lors de la mise en œuvre 
de la procédure prévue par le troisième alinéa de l'article 49 de la Constitution. 
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20. Les députés auteurs de la deuxième saisine soutiennent que la Première ministre ne pouvait, comme elle l’a 
fait, engager la responsabilité du Gouvernement devant l’Assemblée nationale sur le vote de l’ensemble du projet 
de loi lors de la lecture des conclusions de la commission mixte paritaire, alors que les dispositions de l’article 
L.O. 11171 du code de la sécurité sociale imposeraient, selon eux, un vote successif sur ses deux parties. 
21. Selon le troisième alinéa de l’article 49 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, après délibération du 
Conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l’Assemblée nationale sur le vote d’un 
projet de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme 
adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingtquatre heures qui suivent, est votée dans les 
conditions prévues à l’alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un 
autre projet ou une proposition de loi par session ». L’exercice de la prérogative ainsi conférée au Premier ministre 
n’est soumis à aucune autre condition que celles posées par ces dispositions. La révision constitutionnelle du 23 
juillet 2008 n’a pas modifié les conditions dans lesquelles la responsabilité du Gouvernement peut être engagée 
sur le vote d’une loi de finances ou d’une loi de financement de la sécurité sociale. 
22. S’il résulte du paragraphe II de l’article L.O. 11171 du code de la sécurité sociale que la partie du projet de 
loi de financement rectificative relative aux dépenses ne peut être mise en discussion avant l’adoption de la partie 
relative aux recettes et à l’équilibre général, le troisième alinéa de l’article 45 de la Constitution prévoit : « Le 
texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
Assemblées. Aucun amendement n’est recevable sauf accord du Gouvernement ». 
23. Dès lors, la Première ministre pouvait, au stade de la lecture des conclusions de la commission mixte paritaire, 
engager la responsabilité du Gouvernement sur le vote de l’ensemble du projet de loi. 
24. Il résulte de ce qui précède qu’aucune exigence constitutionnelle n’a été méconnue lors de la mise en œuvre 
de la procédure prévue par le troisième alinéa de l’article 49 de la Constitution. 
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